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INTRODUCTION 
 
 Suite à un mouvement de terrain observé dans la région de Kenscoff, les techniciens du 
Bureau des Mines et de l’Énergie (BME) ont effectué, au cours des mois d’octobre et de 
novembre 2006, plusieurs visites sur les lieux du mouvement en vue d’une part, de suivre 
l’évolution du phénomène et, d’autre part, de cartographier la zone affectée. L’étude a été 
réalisée avec le concours de l’UTSIG qui a fourni la carte orthophotoplan de Kenscoff et du 
Laboratoire National du Bâtiment des Travaux Publics (LNBTP) qui a effectué les essais 
d’identification des sols. Le présent rapport de reconnaissance géologique a pour but de présenter 
l’environnement géologique dans lequel le déplacement des terres s’est effectué et de fournir les 
résultats des observations sur les principaux facteurs qui ont dû conduire au déclenchement du 
mouvement. 
 
 Ont participé aux travaux de reconnaissance : 
 

• Claude PREPETIT, Ing. Géologue, Conseiller technique à la Direction Générale du 
BME, 

• Saint Louis MILDOR, Ing. Géologue, Directeur de la Géologie et des Mines (DGM), 
• Hermin JEAN-LOUIS, Ing. Géologue, attaché à la DGM, 
• Macly JEANNITE, Ing. Géologue, attaché à la DGM, 
• Jacques GRAY, Chauffeur au BME, 
• Frantz LOUISSAINT, Technicien du LNBTP. 
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le 

à  
te déclivité en certains endroits.  

res de sable en exploitation en bordure de la route menant à 
Robin, elles présentent des fronts de taille assez élevés et la paroi de la première carrière est 
recouverte de champignons rougeâtres. 

1. LOCALISATION 
 

La zone affectée par 
mouvement de terrain est 
localisée à la quatrième 
section communale de 
Kenscoff, dans la localité de 
Mahotière, située entre 
Robin et Dumisseau. Elle est 
située à environ 6.5 km au 
Sud-Est de Kenscoff et a 
pour référence les 
coordonnées UTM suivan-
tes : X =  0791000 ; Y = 
2040000. On y accède, à 
partir de Kenscoff, par une 
route 
 en terre battue très étroite et 
for
Il a été observé deux grandes carriè

Survenu à  Mahotière (Kenscoff) 
 



Bureau des Mines et de l’Energie (BME) 

 
R

.1 Topographie et morphologie de la région (Annexes 1, 2 et 3) 

La zone de Kenscoff fait partie de l’unité morphologique du Massif de la Selle qui 
 orientale de la Presqu’île du 

ud. Les chaînons de ce massif ont une orientation générale Est-Ouest,  on y rencontre deux 

ée par des crêtes étroites, des pentes ravinées, un relief 
accidenté, ciselé par des vallées en V, dans les régions volcaniques. 

d’un c e 1400, la pente est 
d’environ 15 %. Cette zone présente l’aspect d’un plateau incliné vers le Sud, constitué de petites 
dol

te moins forte que le talus.             

 
2. CADRE GÉOGRAPHIQUE ET GÉOLOGIQUE 
 
2
 
 
culmine au pic la Selle à 2680 m d’altitude et qui constitue la partie
S
types morphologiques principaux : 
 

• une morphologie karstique où affleurent les calcaires cristallins ; 
• une morphologie caractéris

 
La zone de Mahotière où le mouvement de terrain a été observé fait partie du versant Sud 

haînon qui culmine à 1495 m. Entre la partie sommitale et la côt

ines servant de mares en périodes pluvieuses. Entre la côte 1400 m et 1200 m, la topographie 
est plus accidentée, la pente est de l’ordre de 40 à 45 %. Entre la côte 1200 et 900 au pied du 
thalweg, la pente est réduite à 34  %. On peut donc consi-             

dérer trois zones bien distinctes sur le versant Sud du chaînon : 
une plateforme inclinée vers le Sud, un talus à forte pente et 
une morphologie arrondie à pen

  

A

surtout dans l
reconnaissanc
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. L’agriculture saisonnière y est pratiquée et au moment de notre 
s cultures de choux, de poireaux, de pois, de betteraves, etc.  

 
Le chaînon est occupé par un habitat dispersé observé 

 

a partie sommitale
e, il a été observé de
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Il n’a pas été possible d’obtenir les données pluviométriques récentes sur la zone de 
Kenscoff. D’une manière générale, les précipitations moyennes annuelles sont de 1638 mm. La 
zone connaît deux saisons principales : 
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• une saison sèche, de novembre à mars, durant laquelle on observe des précipitations 

 
Le tableau 1 montre les variations mensuelles des précipitations en mm de la région de 

Kenscoff : 
 

an. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sep. Oct. Nov. Déc. Moy.

• une saison pluvieuse, d’avril à novembre, durant laquelle tombe 86.6 % du total 
pluviométrique annuel ; 

 

variant de 76.8 mm (novembre) à 18 mm (janvier). 

J
Ann. 

18 37 54 185 323 177 107 179 220 228 76 34 1638 
 
 

`  
 

2.2 Géologie (Annexes 4 et 5) 
 

aires de type 
calcaire et les roches volcaniques de type basaltique.  

Les séries sédimentaires forment la majeure partie du Massif, elles correspondent à deux 
semb

nglomérat, de grès 
volcanogènes, d’argile et de 

 
• 

inces, soit 
massif et cristallin, soit 

 La géologie du Massif de la Selle est dominée par les roches sédiment
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en les qui se succèdent de bas 
en haut : 
 

• un ensemble de base 
détritique constitué de 
co

calcaires impurs. Cet 
ensemble est daté du 
Paléocène supérieur à 
l’Eocène (ep); 

une épaisse série calcaire, 
soit crayeux, à silex, en lits 
réguliers et m

broyé par les mouvements 
tectoniques. 
 

Tableau i u n  l  d s
Source : M. Simonot, Les ressources en eau souterraine de la région de PAP, sep., 1982 

 1. Préc pitations mens elles e  mm de a zone e Ken coff. 
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quement par des roches volcaniques basaltiques 
 la Selle. Elles forment essentiellement une 

imp

l’Eo

énérale Nord 80. Il s’agit d’un pli-faille déversé vers le Nord. La faille 
prin

ntaires et la série volcanique basaltique. La séquence cartographiée se présente comme 
suit

rts en surface par des blocs de calcaires 

 

• 
matrice argileuse rougeâtre, d’argile verdâtre de près de 2 m d’épaisseur en certains 

 
• tacé, très altéré en surface.  

 

emble est daté de l’Eocène inférieur (ei). 

Les séries magmatiques sont représentées uni
ations du Massif dequi constituent le 1/5 des form

ortante zone d’affleurement dans l’axe du Massif. Elles sont datées du Crétacé (cb). 
 
Les basaltes sont recouverts en discordance angulaire par le conglomérat de base des séries 

du Paléocène qui, elles-mêmes, sont recouvertes en concordance par les calcaires plus purs de 
cène. 

 
Du point de vue structural, le cœur de Massif de la Selle constitué de basalte forme un 

anticlinal de direction g
cipale, presque parallèle à l’axe du pli, sépare les basaltes des séries Eocènes situées au 

Nord.  
 
Dans la zone affectée par le mouvement de terrain, on a observé les deux ensembles 

sédime
, de haut en bas : 
 

•  calcaires Eocènes mylonitisés (type « sable de Laboule »), surmontés de poches de sols 
latéritiques. Ces calcaires broyés sont recouve
lapiazés 

série détritique du Paléocène constituée de blocs et de cailloux calcaires enrobés dans une 

endroits ; 

basalte Cré
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2. IDENTIFICATION GÉOTECHNIQUE DES  
 
. IDENTIFICATION GEOTECHNIQUE DES ENSEMBLES SEDIMENTAIRES 

Deux échantillons de sol ont été prélevés dans la zone de glissement : le premier, dans le 

Sur le calcaire broyé, il a été effectué une analyse granulométrique par tamisage, des 

3
(Annexes 6 et 7) 
 
 
calcaire broyé exploité comme granulats dans les carrières environnantes, le second, dans l’argile 
verdâtre appartenant au Paléocène. 
 
 
essais d’Equivalent de sable et la détermination du poids spécifique des grains. L’analyse 
granulométrique a révélé que le sol en question est une grave limoneuse (GL), d’après la 
classification LCPC. Cette grave limoneuse est composée de 20 % de cailloux, 48 % de gravier, 
19 % de sable et 13 % de fines correspondant à des particules de dimension inférieure à 0.08 
mm. La granulométrie de ce sol est donc très étalée et le poids spécifique des grains est de 26.5 
KN/m3. L’essai d’équivalent de sable visuel (ESV) et à piston (ESP) varie de 59 à 53. En se 
basant sur le calcul du coefficient d’uniformité de ce sol, il est possible de déduire le coefficient 
moyen de perméabilité de la grave, estimé à environ 0.16 cm/s, soit un coefficient élevé à 

moyen.  
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ur l’échantillon d’argile, il a été effectué une analyse granulométrique par sédimentométrie et la 

. PRINCIPAUX FACTEURS ET DESCRIPTION DU MOUVEMENT DE TERRAIN 

.1 Historique du mouvement 

 
S
détermination des limites d’Atterberg, de la teneur en eau naturelle et des poids spécifiques 
humide, sec et des grains. L’analyse granulométrique a identifié un sol limoneux très plastique 
(Lt ) d’après le LCPC, composé de 7 % de gravier, 23 % de sable, 25 % de limon ou silt et 25 % 
d’argile. Il s’agit en réalité d’un mélange de limon et d’argile organique très plastique. La 
détermination des limites d’Atterberg a montré un sol avec une limite de liquidité de 72 %, une 
limite de plasticité de 53 %, un indice de plasticité de 19 %, pour une teneur en eau naturelle de 
36 %. Le poids spécifique des grains est de 26 KN/m3, les poids spécifiques humide et sec ont 
été estimés respectivement à 16.52 et 12.1 KN/m3. Le coefficient de perméabilité d’un tel sol 
peut être estimé entre 10-6 et 10-7cm/s, ce qui correspond à un coefficient très faible. 
 

 
4
(Annexe 8) 
 
4
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La zone de Robin / Mahotière a déjà subi dans le passé plusieurs petits mouvements de 

Les premières manifestations visibles remontent au 27 août 2006 avec l’apparition de 

Un mois et demi plus tard, soit le 15 septembre 2006, un autre mouvement de terrain fut 

Le 28 octobre, il a été entendu par les habitants de la zone une sorte de détonation venant 
en dire

e 18 novembre, il a été observé de petits glissements secondaires dans la partie Est de la 
zone d

.2 Description du mouvement 

 
terrain. Cependant, le dernier en date a été le plus spectaculaire et c’est la raison pour laquelle il 
a manifesté autant d’intérêt. 
 
 
grandes fissures sur la route en terre reliant Robin à Dumisseau au niveau de Mahotière, 
particulièrement à la côte 1400 m de la route. Les fissures ont progressivement évolué avec le 
temps et le 4 octobre le glissement du talus et de la route s’est produit accompagné de circulation 
d’eau tout au long du versant glissé. 
 
 
observé en amont du talus, dans la zone de plateforme où la pente est moins raide. Dans cet 
espace habité par quelques familles, il a été procédé à l’évacuation des habitants dès le 
lendemain 16 septembre, par mesure de sécurité. 
 

ction du talus glissé. Ce bruit anormal s’est accompagné d’un nouveau déplacement de 
terre en masse du talus avec dégagement de fumée et d’odeur nauséabonde rappelant les huiles 
de vidange de véhicules. Une eau noirâtre s’est également mise à couler sur le côté Est du talus 
instable. 

 
L

e plateforme qui s’agrandit depuis. Les fissures de cet espace s’ouvrent davantage et se 
dirigent vers l’Ouest tout en provoquant des éboulements des parois de la couronne du 
glissement. 
 
4
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 La zone affectée par le mouvement occupe, à la date du rapport, une superficie globale de 
27 hectares ou 270.000 m2, formant un rectangle de 900 m environ de long dans le sens Nord-
Sud et 300 m environ de large dans le sens Est-Ouest. Le glissement est composé de deux parties 
bien distinctes : 
 

• la première correspond à la 
zone du talus où le mouvement 
a débuté. Elle s’étend sur une 
superficie de 23 hectares. En 
raison de l’instabilité de cette 
zone et de son inaccessibilité, il 
est difficile d’évaluer le 
volume de matériau déplacé et 
la profondeur du glissement. 
Les matériaux constitutifs du 
talus en mouvement sont 
essentiellement un mélange 
d’argile verte, de sol organique 
et de sable à l’Est. A l’Ouest, 
les matériaux sont  constitués 
d’un mélange de sable et de sol 
latéritique. 

 
• La deuxième partie du glissement correspond à la zone de plateforme qui occupe une 

superficie d’environ 4 hectares, formant un rectangle de 230 m x 170 m. Cette zone a 
subi un affaissement d’environ 10 m de hauteur vers le Nord, au sommet de la couronne 
et un affaissement de l’ordre de 3 m à l’extrémité Sud de la plateforme qui correspond au 
sommet du talus de la seconde partie. On peut donc estimer une hauteur moyenne 
d’affaissement de la plateforme de l’ordre de 6.5 m, ce qui correspondrait à un volume de 
260.000 m3 de matériau déplacé uniquement sur la plateforme. Cette partie est aussi 
caractérisée par des réseaux de fissures ouvertes de direction principale N 280 à N 300 

degrés parcourant une bonne partie de la zone affaissée. Les matériaux remaniés sont 
constitués essentiellement à l’Est, d’argile verte mélangée de sol organique et de sable, 
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tandis que à l’Ouest de la plateforme, les matériaux sont constitués surtout de sable 
mélangé de sol latéritique surmonté de terre végétale.  

 

 
4.3 Explication du phénomène  
 
 Tout mouvement de terrain est caractérisé par un certain nombres de facteurs qui ont tous 
concouru à son avènement, il s’agit de : la morphologie, la géologie, la nature géotechnique des 
sols, la pluviométrie, etc. Analysons ces différents facteurs. 
 

• La morphologie 
 
Il a été observé trois reliefs différents sur le versant Sud du chaînon. Le glissement s’est 
produit dans la zone du talus où la pente est la plus forte, soit 45 %, et a entraîné un second 
mouvement dans la zone de la plateforme à pente plus faible de 15 %. 
 
• La géologie 
 

 
Rapport de Reconnaissance Géologique sur le Glissement de Terrain  

Page 12

Survenu à  Mahotière (Kenscoff) 
 



Bureau des Mines et de l’Energie (BME) 

Le mouvement s’est effectué dans les deux ensembles sédimentaires datés de l’Eocène et du 
Paléocène. Il a débuté au niveau du talus constitué de la couche d’argile verdâtre surmontée 
de matériaux détritiques grossiers (ep) et a progressé vers les calcaires broyés (ei). 

 
• La nature géotechnique des sols 

 
La zone où le glissement a débuté est constituée d’un mélange de limon et d’argile très 
plastique à faible perméabilité et présentant une limite de liquidité de 72 %. Le calcaire broyé 
qui a suivi est une grave perméable, très fracturée par les failles. 

 
• La pluviométrie 

 
Les différentes séquences du mouvement se sont produites au cours de la saison pluvieuse 
allant d’avril à novembre 2006. Le glissement a débuté en août après les fortes pluies de mai. 
La pluviométrie annuelle de la région est relativement élevée, de l’ordre de 1638 mm, 
comparativement à la pluviométrie annuelle de Pétion-Ville estimée à 1431 mm et 1235 mm 
à Port-au-Prince. 

 
A l’analyse de ces différents facteurs, on peut déduire que le mouvement n’a pas débuté 
effectivement en août 2006 avec l’apparition des fissures sur la route. Il s’agit d’un mouvement 
assez lent qui a débuté depuis plusieurs années et qui s’est manifesté en août. Les habitants de la 
région ont rapporté que, depuis deux ans, les dolines identifiées au sommet du chaînon et qui 
servaient de mares d’eau utilisées pour l’alimentation des animaux, ne retiennent plus l’eau, 
malgré les pluies abondantes enregistrées au cours des saisons pluvieuses. Cette eau s’est, en 
réalité, infiltrée dans le sol, a percolé à travers le sable mylonitisé perméable constituant la 
plateforme inclinée de 15 % et s’est arrêtée au niveau de l’argile peu perméable identifiée dans le 
talus de 45 % de pente. Avec le temps, la teneur en eau de l’argile a subi une augmentation, la 
faisant passer de l’état plastique à l’état liquide. Ce changement de consistance de l’argile a 
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entraîné une diminution de sa cohésion et de sa résistance au cisaillement. Sous l’effet de la 
gravité, l’argile a cédé et a provoqué la déstabilisation du talus par un glissement rotationnel. 

 
Le talus constituait une sorte de butée pour la plateforme inclinée située à son sommet. 

Une fois que la butée est partie, la décompression de la plateforme a débuté et a entraîné, en peu 
de temps, son affaissement. La pente de la plateforme n’a pas été suffisamment forte pour 
générer un second glissement, il s’est donc produit un affaissement accompagné de petits 
glissements et d’éboulements aux abords de la ligne de rupture de la plateforme.  

 
 Quant à la détonation et à l’odeur particulière signalées lors du glissement, il s’agit 
probablement des conséquences du relâchement des contraintes dans le sol qui a provoqué la 
libération d’une certaine quantité d’énergie. De plus, il a été signalé des indices d’hydrocarbures 
dans la série Paléocène du Macaya qui constitue la partie occidentale de la presqu’île du Sud. 
Dans la zone glissée, il a été observé une couche de sol organique qui, probablement recèle des 
poches de gaz. A la rupture des terrains, les gaz ont dû exploser et provoquer la détonation. 
 
4.4 Conséquences du mouvement de terrain 
 
 Un mouvement de terrain induit généralement des coûts directs et indirects. Ces derniers, 
plus difficiles à évaluer, sont d’ordres environnemental, social et économique. Quant aux 
conséquences directement visibles enregistrées à la suite des dégâts provoqués par le glissement 
de Mahotière, on peut mentionner les faits suivants rapportés en partie par les habitants de la 
région : 
 

 27 hectares de terre cultivable hors d’usage à date, 
 

 route reliant Robin à Dumisseau hors d’usage, 
 

 un petit cimetière détruit, 
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 une dizaine de maisons détruites sur la plateforme de 4 hectares, 
 une dizaine de familles habitant les maisons sont sinistrées, soit 112 personnes, 

 
 une demi douzaine de maisons situées en amont de la plateforme et autour de la 
zone de glissement ont été détruites ou démolies volontairement, 

 
 une cinquantaine de personnes habitant ces maisons sont sinistrées, 

 
 une demi douzaine de maisons situées au bas de la pente sont menacées, ces 
maisons abritent près de 85 personnes, 

 
 une douzaine de carreaux de terre plantés en pois, choux et autres légumes situés 
sur le talus ont été détruits. 

 
En résumé, environ 250 personnes sinistrées, une vingtaine de maisons détruites, 16 

carreaux de terre plantés et des routes hors d’usage. 
 

 
CONCLUSION (Annexe 9) 
 
 Le mouvement de terrain survenu à Mahotière ne s’est pas encore stabilisé. Des 
éboulements sont quotidiennement enregistrés sur le talus instable et les fissures s’agrandissent 
sur la plateforme. D’autres maisons situées autour de la zone de glissement sont menacées 
d’effondrement. Il est donc recommandé aux habitants de la région d’abandonner provisoirement 
l’espace en danger en attendant la stabilisation du mouvement. Les instances chargées de la 
protection civile doivent intervenir pour apporter leur concours à la population sinistrée et 
démunie. Il est toutefois important de rappeler que ce mouvement de terrain s’inscrit dans un 
cadre beaucoup plus large que celui identifié : la dégradation environnementale de notre pays. Le 
chaînon affecté par le mouvement est totalement déboisé, ceci facilite l’érosion du versant, 
l’altération des roches basaltiques, la mise à nu des formations argileuses plastiques et la 
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déstabilisation des pentes. Il est à craindre la répétition de tels phénomènes à l’avenir dans les 
zones où les mêmes conditions environnementales sont présentes et n’attendent que le facteur de 
déclenchement. 
 
 
 
 
 
 

LES ANNEXES 
 
 
 
 
 
 
ANNEXE 1 : Carte topographique de la région de Kenscoff 
 
ANNEXE 2 : Carte topographique de la zone de glissement 
 
ANNEXE 3 : Carte orthophotoplan de la zone de glissement 

Source : UTSIG 
 
ANNEXE 4 : Carte photogéologique de la région de Kenscoff, d’après L. Duplan 
 
ANNEXE 5 : Carte géologique de la zone de glissement 
 
ANNEXE 6 : Courbe granulométrique du calcaire broyé 

Source : LNBTP 
 
ANNEXE 7 : Courbe granulométrique du limon argileux 

Source : LNBTP 
 
ANNEXE 8 : Cartographie de la zone de glissement 
 
ANNEXE 9 : Déboisement du chaînon affecté par le glissement de terrain 
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Survenu à  Mahotière (Kenscoff) 
 


